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1 – Manifestations de l’intersyndicale 

 
  articles : 
 
Support Journaliste Titre Date 
 
APM 

 
Marion Henry 

Ordre: environ 
1.000 
paramédicaux ont 
manifesté mardi 
devant le ministère 
de la santé 

 
27.01.10 

 
Soigants.com 

 
- 

En blouse blanche 
dans la rue contre 
l’ordre infirmier 

 
27.01.10 

 
Espace 
infimiers.com 

 
(avec APM) 

Plusieurs milliers de 
manifestants 
rassemblés contre 
les ordres 
professionnels 

 
 
27.01.10 

 
Infimiers.com 

 
- 

Mardi 26 : journée 
de mobilisation 
contre l’ordre des 
infirmiers 

 
25.01.10 

 
AFP 

 
- 

Des milliers 
d’infirmières dans la 
rue contre leur 
ordre professionnel 

 
 
27.01.10 

 
20 minutes 

 
- 

Les infirmiers ne 
veulent pas qu’on 
leur donne des 
ordres 

 
27.01.10 

 
Nouvelobs.com 

 
- 

Grève et 
manifestations des 
infirmières, mardi 

 
25.01.10 

 
Nouvelobs.com 

 
- 

Faible mobilisation 
des infirmières ce 
mardi 

 
26.01.10 

 
Nouvelobs.com 

 
- 

Grève nationale des 
infirmières ce mardi 

 
26.01.10 

 
France info 

 
- 

Les infirmiers dans 
la rue contre leur 
ordre professionnel 

 
26.01.10 

TV5  - NI, ni, ni 26.01.10 

France 24.fr 
 

(d’après AFP) Des milliers 
d’infirmières dans la 
rue contre leur 
ordre professionnel 

 
 
26.01.10 
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Europe1.fr -  Le NPA soutiendra 
les infirmières 

 
25.01.10 

Metro.fr - Professionnels de 
santé : ça tousse ! 

 
26.01.10 

 
 
La Tribune.fr 

 
 
- 

Infirmières, 
hôpitaux, assurance 
maladie : malaise 
dans la santé 

 
 
25.01.10 

 
Le Figaro.fr 

 
(d’après AFP) 

Manifestation 
d’infirmières à Paris 

 
26.01.10 

 
Le Parisien.fr 

 
- 

Fonction publique 21.01.10 

 
Les Echos.fr 

 
(d’après AFP) 

Des milliers 
d’infirmières dans la 
rue contre leur 
ordre professionnel 

 
26.01.10 

 
L’Humanité.fr 

Cécile 
Rousseau 
 

L’insoutenable 
inutilité de l’Ordre 
infirmier 

 
27.01.10 

L’Humanité.fr Cécile 
Rousseau 

Ordre infirmier. Une 
institution peu 
fréquentée. 

 

Actu-news.net (d’après AFP) Des milliers 
d’infirmières dans la 
rue contre leur 
ordre professionnel 

27.01.10 

France 3, Info 
France-Comté 

Frédéric Dotte Besançon : grève 
des infirmiers du 
CHU 

 
26.01.10 

France 3, Info 
Languedoc-
Roussillon 

 
L.C. 

Les infirmiers dans 
la rue 

 
26.01.10 

La Dépêche, 
Toulouse 

 
- 

Les infirmières ne 
veulent pas de 
l’ordre 

 
27.01.10 

L’Alasce.fr - Infirmières. Un 
ordre très contesté 

 
27.01.10 

Sud ouest, 
Bordeaux 

 
- 

Les infirmières 
rejettent l’ordre 

27.01.10 

DNA, Mulhouse - Une heure au 
diaconat 

27.01.10 

DNA, région - On n’a pas besoin 
d’un ordre 

27.01.10 

Lyon capitale.fr - Les infirmiers ne 
veulent pas d’un 
ordre infirmier 

 
26.01.10 

La Dépêche, 
Toulouse 

 
- 

Les infirmières dans 
la rue aujourd’hui 

 
26.01.10 

La Dépêche.fr - En grève contre 
l’infirmier 

26.01.10 
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Sud ouest, 
Charente 

 
- 

Une intersyndicale 
appelle la 
mobilisation contre 
l’ordre des 
infirmiers, 
aujourd’hui, à paris 

 
 
26.01.10 

Sud ouest.fr, 
Hautes 
Pyrénées 

 
- 

« Non » à l’ordre 
infirmier 

 
27.01.10 

La dépêche.fr, 
Figeac 

- Ils contestent 
l’Ordre infirmier 

27.01.10 

La Voix du 
Nord, Arras 

- Manif des 
personnels de santé 
devant l’hôpital de 
Bapaume : « pour le 
symbole » 

 
27.01.10 

Sud ouest, 
Charente 

- Hôpital de Cognac : 
FO et CGT 
s’opposent à l’Ordre 
infirmier 

 
27.01.10 

L’Alsace.fr - Non à l’ordre 27.01.10 

L’Aisne 
nouvelle, Saint-
Quentin 

 
- 

Faible mobilisation 
contre l’ordre des 
infirmiers 

 
29.01.10 

La Nouvelle 
république.fr 

 
- 

Les infirmières en 
colère contre l’ordre 
professionnel 

 
27.01.10 

OuestFrance.fr, 
Nantes 

- 500 infirmières 
défilent à Nantes 
pour dire non au 
nouvel ordre des 
infirmiers 

 
26.01.10 

La Charente 
Libre.fr 

- Les infirmières 
contre l’ordre 

27.01.10 

Sudouest.fr, 
périgueux 

- Les infirmières font 
de la 
désobéissance 

27.01.10 

Le progrès.fr - Les infirmiers du 
centre hospitalier de 
Montbrison en 
grève 

27.01.10 

SudOuest.fr, 
Bordeaux 

- Les infirmières 
rejettent l’ordre 

27.01.10 

Le progrès.fr - Lyon : environ 500 
manifestants contre 
les ordres infirmiers 
et kinés 

26.01.10 

La Dépêche.fr - En grève contre 
l’ordre infirmier 

26.01.10 
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Sudouest.com - Grève des infirmiers 
et des personnels 
de soins 

 
26.01.10 

L’Echo, 
Marseille 

 
- 

Les infirmières dans 
la rue contre leur 
ordre professionnel 

 
27.01.10 

L’Echo, 
Marseille 

 
- 

Non au racket de 35 
millions 

 
27.01.10 

La République 
du centre, 
Montargis 

 
- 

CHAM : création 
d’un comité de 
vigilance contre les 
ordres 
professionnels 

 
 
31.12.09 

La République 
du centre 

- Les infirmières dans 
la rue 

27.01.10 

La République 
du centre 

 
- 

L’ordre des 
infirmiers contesté 
par la profession 

 
27.01.10 

La Nouvelle 
république 

- Les infirmières en 
colère contre l’ordre 
professionnel 

 
27.01.10 

La Provence Marie-Noëlle 
Delaby 

Les infirmiers 
refusent les ordres 

 
27.01.10 

La République 
du centre, 
Montargis 

 
- 

Ordre des 
infirmiers : « la 
promesse de tirer la 
profession vers le 
haut » 

 
16.01.10 

 

 
PRESSE PROFESSIONNELLE 
 
APM - Mercredi 27 janvier 2010 - 15:22  

Ordre: environ 1.000 paramédicaux ont manifesté mardi devant le ministère de la 
santé  

PARIS, 27 janvier 2010 (APM) - Environ 1.000 professionnels paramédicaux, majoritairement 
infirmiers, ont manifesté mardi devant le ministère de la santé, a-t-on appris mercredi auprès de la 
préfecture de police et des organisations syndicales. 
 
Plusieurs organisations syndicales représentant notamment les infirmiers et les masseurs-
kinésithérapeutes avaient appelé à des manifestations mardi à Paris et en région pour demander 
l'abrogation des ordres professionnels, rappelle-t-on (cf. dépêche APM MHNA6001). 
 
Dans un communiqué publié mardi, l'intersyndicale (CGT, CFDT, CFTC, FO, Snics-FSU, SUD et 
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Unsa) s'est félicitée que plusieurs milliers de professionnels infirmiers, masseurs-
kinésithérapeutes, sages-femmes, médecins, salariés et libéraux aient répondu à l'appel. 
 
A Paris, 1.000 professionnels ont manifesté devant le ministère de la santé, avant de se rendre 
devant l'Assemblée nationale. Une délégation a été reçue par la direction de l'hospitalisation et de 
l'organisation des soins (Dhos) et par trois groupes (communistes, socialistes et UMP) à 
l'Assemblée nationale. 
 
Selon les organisations, le ministère "a renvoyé les professionnels à la loi". Les groupes 
socialistes et communistes ont pour leur part rappelé qu'ils étaient opposés à la création de 
l'Ordre infirmier, a rapporté une source syndicale. 
 
Dans chacune des autres grandes villes, environ 500 personnes ont manifesté, a affirmé une 
source syndicale à l'APM. 
 
Dans son communiqué, l'intersyndicale dénonce également "les processus d'intimidation et les 
menaces engagées et à venir, visant à obliger les professionnels à s'inscrire au tableau de l'Ordre 
et à payer pour pouvoir travailler". 
 
MAJORATION DE LA COTISATION ET DEMANDE DE LA LISTE NOMINATIVE 
 
Les syndicats font notamment référence à des courriers de relance adressés à la mi-janvier par 
l'Ordre aux infirmiers. Dans ce courrier, dont APM a eu copie, l'Ordre précise que les infirmiers 
qui n'auraient pas renvoyé leur dossier disposent d'un délai de 15 jours "pour régulariser [leur] 
situation". 
 
"Passé ce délai, l'Ordre national des infirmiers se réserve la possibilité d'user ultérieurement de 
tous les moyens de droit à sa disposition en vue de l'obtention de [l']inscription au tableau de 
l'Ordre et du règlement de [la] cotisation ordinale, notamment la cotisation sera majorée 
automatiquement d'une somme de 25 euros, destinée à couvrir les frais de traitement de la 
relance", explique l'Ordre. 
 
L'instance ordinale ajoute que les infirmiers non inscrits pourront être "considéré[s] par l'Ordre 
comme exerçant illégalement la profession" et risquent également "de se voir opposer de la part 
de leurs compagnies d'assurance un refus de couverture des dommages causés aux tiers dans le 
cadre de leur activité". "En cas de faute professionnelle, cette dernière pourra être requalifiée de 
faute lourde", complète-t-il. 
 
Par ailleurs, dans un courrier adressé aux directeurs d'établissements, dont APM a eu copie, 
l'Ordre leur demande de lui communiquer la "liste nominative des infirmières et infirmiers 
employés au sein de [leur] établissement". 
 
La ministre de la santé avait rappelé dans un entretien à l'APM mi-décembre 2009 que la loi 
hôpital, patients, santé et territoires (HPST) autorisait les établissements de santé à communiquer 
cette liste en vue de permettre une inscription automatique au tableau de l'Ordre, mais que cette 
mesure nécessitait un décret d'application. 
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Ce décret, soumis au Conseil d'Etat, élaboré avec la Commission nationale de l'informatique et 
des libertés (Cnil) doit paraître "au printemps prochain", avait-elle alors précisé. En attendant la 
publication de ce décret, les Ordres pourront se voir transmettre des données personnelles 
simplifiées, "ce qui protégera les infirmiers qui ne pourront pas être poursuivis pour exercice 
illégal", avait également ajouté la ministre (cf. dépêche APM MHMLH001). 
 
DIVERGENCE D'INTERPRETATION DE LA LOI HPST 
 
Dans son courrier, l'Ordre a une interprétation différente de la loi et estime que l'application de 
l'article de la loi HPST "n'est pas subordonnée à la parution du décret prévu dans ce même 
article". Elle rappelle ainsi que, dans la loi, il est écrit que ces listes nominatives sont "notamment" 
utilisées "pour procéder dans les conditions fixées par décret à l'inscription automatique des 
infirmiers au tableau tenu par l'Ordre". 
 
Dans une lettre d'information rédigée par l'Ordre, dont APM a eu copie, l'instance précise que le 
futur décret permettra "de développer une gestion automatisée des inscriptions à partir de ces 
listes". "Mais, ces listes existent déjà, indépendamment de la gestion automatisée future au sein 
des établissements et l'Ordre y a un droit d'accès immédiat et permanent", ajoute l'Ordre. 
 
Dans ce document, l'instance énumère également les autres dispositions adoptées en décembre 
2009 pour les inscriptions hors délai. Elle précise qu'une relance des des infirmiers non inscrits 
doit être organisée par les conseils départementaux. Les dossiers d'inscriptions pourront toujours 
être transmis "jusqu'au [mercredi] 31 mars". 
 
Les refus d'inscriptions doivent être recensés "afin qu'une société de recouvrement et un huissier 
organisent les différentes procédures de recouvrement". 
 
Il est précisé qu'en cas de refus d'inscription de l'infirmier, l'Ordre "pourrait déposer plainte auprès 
du procureur de la République pour exercice illégal de la profession". 
 
"Dans l'hypothèse où l'établissement de santé aurait commis des manoeuvres dolosives 
constitutives d'un blocage dans la transmission des courriers adressés par l'Ordre, il est possible 
d'envisager l'exercice d'une action en responsabilité délictuelle visant, d'une part, à l'obtention de 
dommages et intérêts et, d'autre part, à enjoindre l'établissement, sous astreinte, de remettre les 
courriers aux infirmiers destinataires", menace l'instance. 
 
Elle indique qu'elle pourra aussi "déposer plainte auprès du procureur de la République pour 
complicité d'exercice illégal de la profession à l'encontre des établissements qui emploieraient 
des infirmiers qui ne seraient pas inscrits au tableau de l'Ordre". 
 
Les syndicats doivent se réunir dans les jours qui viennent pour décider des suites de la 
mobilisation. mh/ab/APM polsan. MHNAR001 27/01/2010 15:22 ACTU  

 
SOIGNANTS.COM 
En blouse blanche dans la rue contre l'ordre infirmier 
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le 27-01-10  
ORDRE INFIRMIER 
Plus de 2.000 infirmiers ont manifesté à travers la France, mardi 26 janvier, pour la 
suppression de l'Ordre Infirmier. Certains ont même brûlé leur dossier d'inscription 
en signe de protestation. Reportage dans le cortège parisien.  

Emmitouflés dans leurs écharpes, ils chantent pour se réchauffer. Venus d'Ile de France, 
de Normandie, du Loiret et du Nord, ils sont près d'un millier d'infirmières et infirmiers à 
protester devant le ministère de la santé. "Abrogation des ordres professionnels" scandent-
ils en choeur. Parmi les manifestants figurent quelques kinés et des podologues, 
également en lutte contre leur ordre. "Ils vont devenir l'interlocuteur privilégié du 
gouvernement pour décider de l'avenir de notre profession, alors qu'ils ne nous 
représentent absolument pas" soutient Marie Capdeville, infirmière de nuit à l'hôpital 
d'Orléans. Pour les manifestants, majoritairement infirmiers dans le secteur public, les frais 
d'inscriptions obligatoires sont perçus comme une taxe pour travailler. "Autour de moi, 
personne ne veut de cet ordre" assure Florian, étudiant infirmier au CHU de Caen, venu 
soutenir ses collègues. 
 
Alors que les manifestants patientent sous les fenêtres du ministère, leurs représentants 
sont reçus à la Direction de l'hospitalisation et de l'organisation des soins (DHOS). "On leur 
a demandé l'abrogation de la loi créant les ordres professionnels, mais aussi que l'ordre 
cesse ses intimidations contre les infirmiers qui refusent de s'inscrire" explique Michael 
Deroche, secrétaire fédéral de la CFDT Santé. "L'ambiance était cordiale, mais ils nous ont 
répété ce qu'ils nous disent déjà depuis des mois : la loi étant votée, ils ne peuvent rien 
faire" ajoute le syndicaliste. Les manifestants, pour autant, ne veulent pas baisser les bras. 
Ils attendent des députés une abrogation de la loi, comme cela avait été le cas en 2006 
pour le Contrat Première Embauche (CPE) 
 
Une poignée d'irréductibles ? 
 
Pour Dominique Leboeuf, présidente de l'ordre national des infirmiers, les protestations 
des manifestants n'ont pas lieu d'être. "Nous sommes légitimes. L'ordre a été voté par le 
législateur, il va bien falloir qu'ils s'y fassent" estime-t-elle, assez agacée. "Je rappelle 
aussi aux syndicats qu'ils ont été auditionnés avant le vote de la loi, il y a eu des 
concertations" ajoute-t-elle. Selon Dominique Leboeuf, la création de l'ordre était une 
nécessité. "Au niveau européen, nous n'avions aucun représentant. C'est désormais le 
cas. Nous sommes là pour protéger les intérêts de la profession, comme nous l'avons 
montré suite à l'arrêté sur la coopération entre les professionnels de santé". 
 
Pour la présidente de l'ordre, les manifestations ne sont que le fait de "syndicats 
catégoriels" minoritaires. Elle pointe du doigt la faible mobilisation lors des manifestations 
de mardi, qui ont rassemblé environ 2.000 personnes dans neuf villes. "Les soignants sont 
toujours difficiles à mobiliser car ils ne veulent pas abandonner leur poste, le ministère et 
l'ordre en profitent pour casser la mobilisation" rétorque Michaël Deroche de la CFDT. Et 
quid des infirmières libérales, qui ressentent davantage le besoin d'une structure 
professionnelle ? "Leur revendication est légitime" assure Sylvie Breuil, secrétaire générale 
de l’UFMICT-CGT, "mais l'ordre n'est pas la structure adéquate : il faudrait plutôt un 
organe au sein du conseil supérieur de la fonction publique hospitalière, car c'est l'Etat qui 
est responsable de la gestion des soins". Une piste de réflexion qui a été soumise par 
l'intersyndicale à Jean-Pierre Door, député UMP du Loiret, et Monique Iborra, élue 
socialiste de Haute-Garonne, lors d'une rencontre à l'assemblée nationale en fin de 
journée. 
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ESPACE INFIRMIERS 
Actualités 
27/01/2010 
Plusieurs milliers de manifestants rassemblés contre les ordres professionnels 
Des cortèges ont défilé hier dans neuf villes de France pour réclamer l’abrogation 
des ordres paramédicaux. Celui des infirmiers, récemment, s’est montré menaçant 
envers ceux qui ne sont toujours pas inscrits au tableau. 
Environ 1 000 professionnels paramédicaux, majoritairement infirmiers, ont manifesté 
mardi devant le ministère de la santé, a-t-on appris mercredi auprès de la préfecture de 
police et des organisations syndicales. Plusieurs organisations syndicales représentant 
notamment les infirmiers et les masseurs-kinésithérapeutes avaient appelé à des 
manifestations mardi à Paris et en région pour demander l'abrogation des ordres 
professionnels.  
  
Dans un communiqué, l'intersyndicale (CGT, CFDT, CFTC, FO, Snics-FSU, Sud et Unsa) 
s'est félicitée que plusieurs milliers de professionnels infirmiers, masseurs-
kinésithérapeutes, sages-femmes, médecins, salariés et libéraux aient répondu à l'appel. A 
Paris, 1 000 professionnels ont manifesté devant le ministère de la santé, avant de se 
rendre devant l'Assemblée nationale. Dans chacune des autres grandes villes, environ 500 
personnes ont manifesté, a affirmé une source syndicale.   
  
Une délégation a été reçue par la direction de l'hospitalisation et de l'organisation des 
soins (Dhos) et par trois groupes (communistes, socialistes et UMP) à l'Assemblée 
nationale. Selon les organisations, le ministère «a renvoyé les professionnels à la loi». Les 
groupes socialiste et communiste ont pour leur part rappelé qu'ils étaient opposés à la 
création de l'ordre infirmier, a rapporté une source syndicale.  
  
Courriers de relance 
  
Dans son communiqué, l'intersyndicale dénonce également «les processus d'intimidation 
et les menaces engagées et à venir, visant à obliger les professionnels à s'inscrire au 
tableau de l'Ordre et à payer pour pouvoir travailler». Une référence, notamment, à des 
courriers de relance adressés à la mi-janvier par l'ordre aux infirmiers. Dans ce courrier, 
l'instance précise que les infirmiers qui n'auraient pas renvoyé leur dossier disposent d'un 
délai de quinze jours «pour régulariser [leur] situation».  
  
«Passé ce délai, l'Ordre national des infirmiers se réserve la possibilité d'user 
ultérieurement de tous les moyens de droit à sa disposition en vue de l'obtention de 
[l']inscription au tableau de l'ordre et du règlement de [la] cotisation ordinale, notamment la 
cotisation sera majorée automatiquement d'une somme de 25 euros, destinée à couvrir les 
frais de traitement de la relance», explique l'ordre.  
  
L'instance ajoute que les infirmiers non inscrits pourront être «considéré[s] par l'ordre 
comme exerçant illégalement la profession» et risquent également «de se voir opposer de 
la part de leurs compagnies d'assurance un refus de couverture des dommages causés 
aux tiers dans le cadre de leur activité». «En cas de faute professionnelle, cette dernière 
pourra être requalifiée de faute lourde», complète-t-il.  
  
Dans une lettre d'information rédigée par l'ordre, l'instance énumère les dispositions 
adoptées en décembre 2009 pour les inscriptions hors délai. Elle précise qu'une relance 
des infirmiers non inscrits doit être organisée par les conseils départementaux. Les 
dossiers d'inscriptions pourront toujours être transmis «jusqu'au [mercredi] 31 mars».  
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Les refus d'inscriptions doivent être recensés «afin qu'une société de recouvrement et un 
huissier organisent les différentes procédures de recouvrement». Il est précisé qu'en cas 
de refus d'inscription de l'infirmier, l'Ordre «pourrait déposer plainte auprès du procureur de 
la République pour exercice illégal de la profession».  
  
Les syndicats doivent se réunir dans les jours qui viennent pour décider des suites de la 
mobilisation. (Avec APM) 
 
INFIRMIERS.COM 
Paris, 25 janvier 2010 (APM) 
Mardi 26 : Journée de mobilisation contre l'ordre des infirmiers 
Dans le cadre d'une journée de mobilisation prévue mardi pour réclamer l'abrogation des 
ordres paramédicaux et notamment celle de l'Ordre infirmier, plusieurs organisations 
syndicales appellent à des manifestations à Paris et en région, annoncent-elles dans 
divers communiqués. 
Le syndicat de masseurs-kinésithérapeutes libéraux et salariés Alizé et l'association Contre 
Ordre des infirmiers (Codi) appellent les paramédicaux à manifester devant le ministère de 
la santé à Paris à la mi-journée et évoquent également des manifestations à Lyon, 
Marseille, Montpellier, Toulouse, Bordeaux, Nantes, Rennes et Strasbourg. 
 
Conformément au mot d'ordre lancé par SUD qui a appelé à une mobilisation nationale à 
Paris, la fédération SUD santé sociaux des Bouches-du-Rhône prévoit la venue d'une 
délégation de masseurs-kinésithérapeutes, d'infirmiers, de podologues et de sages-
femmes à Paris, qui se rassemblera devant le ministère de la santé avant de se diriger 
vers l'Assemblée nationale. 
 
A la Réunion, le Codi appelle également à une manifestation des professionnels et des 
étudiants paramédicaux. 
 
Dans la Sarthe, une intersyndicale CGT-CFDT-Snics/FSU appelle les infirmiers, les 
masseurs-kinésithérapeutes et les pédicures-podologues à participer à une manifestation 
régionale devant le CHU de Nantes. 
 
De leur côté, la Coordination nationale infirmière (CNI), le Syndicat national des infirmiers 
conseillers de santé (Snics) et le Syndicat national des professionnels infirmiers (SNPI, 
affilié à la CFE-CGC), appellent les infirmiers à signer une "carte pétition" et "à l'adresser 
au président de la République afin de lui rappeler ses engagements à rendre plus 
attractive la profession infirmière", annoncent-ils dans un communiqué. 
 
Une intersyndicale CGT, CFDT, CFTC, FO, Snics-FSU et Unsa-santé a appelé à une 
journée de grève nationale et à des manifestations dans neuf grandes villes (Paris, Lyon, 
Marseille, Montpellier, Toulouse, Bordeaux, Nantes, Rennes et Strasbourg) mardi, tandis 
que SUD a appelé à une manifestation nationale à Paris. 
 
HOSPIMEDIA  
26.01.10 - 18:23  
Entre 1000 et 1500 personnes ont défilé contre l'ordre infirmier à Paris 
1000 personnes selon la police ou 1500 de source syndicale ont participé mardi à Paris à 
la manifestation contre les ordres professionnels, initiée par l'intersyndicale regroupant six 
organisations (FO, CGT, CFDT, UNSA, CFTC et FSU).  
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Suite à ce mouvement, le secrétariat fédéral FO demande dans un communiqué 
"l'ouverture de négociations visant à une inflexion législative et réglementaire" concernant 
les ordres professionnels et tout particulièrement l'ordre des infirmiers. Un souhait que les 
six syndicats portent depuis plusieurs mois et qui est resté jusqu'à présent sans réponse 
de la part du ministère de la Santé. Au cours du défilé parisien, des représentants de 
l'intersyndicale ont été reçus par une délégation de la Direction de l'hospitalisation et de 
l'organisation des soins (DHOS) leur rappelant en effet que l'ordre des infirmiers est issu 
d'une loi, a rapporté à Hospimedia Sylvie Breuil, pour la CGT.  
L.W. 
 
SOIGNANTS.COM 
le 27-01-10 ORDRE INFIRMIER  
En blouse blanche dans la rue contre l'ordre infirmier  
Plus de 2.000 infirmiers ont manifesté à travers la France, mardi 26 janvier, pour 
la suppression de l'Ordre Infirmier. Certains ont même brûlé leur dossier 
d'inscription en signe de protestation. Reportage dans le cortège parisien.  
Emmitouflés dans leurs écharpes, ils chantent pour se réchauffer. Venus d'Ile de France, 
de Normandie, du Loiret et du Nord, ils sont près d'un millier d'infirmières et infirmiers à 
protester devant le ministère de la santé. "Abrogation des ordres professionnels" scandent-
ils en chœur. Parmi les manifestants figurent quelques kinés et des podologues, 
également en lutte contre leur ordre. "Ils vont devenir l'interlocuteur privilégié du 
gouvernement pour décider de l'avenir de notre profession, alors qu'ils ne nous 
représentent absolument pas" soutient Marie Capdeville, infirmière de nuit à l'hôpital 
d'Orléans. Pour les manifestants, majoritairement infirmiers dans le secteur public, les frais 
d'inscriptions obligatoires sont perçus comme une taxe pour travailler. "Autour de moi, 
personne ne veut de cet ordre" assure Florian, étudiant infirmier au CHU de Caen, venu 
soutenir ses collègues. 
Alors que les manifestants patientent sous les fenêtres du ministère, leurs représentants 
sont reçus à la Direction de l'hospitalisation et de l'organisation des soins (DHOS). "On leur 
a demandé l'abrogation de la loi créant les ordres professionnels, mais aussi que l'ordre 
cesse ses intimidations contre les infirmiers qui refusent de s'inscrire" explique Michael 
Deroche, secrétaire fédéral de la CFDT Santé. "L'ambiance était cordiale, mais ils nous ont 
répété ce qu'ils nous disent déjà depuis des mois : la loi étant votée, ils ne peuvent rien 
faire" ajoute le syndicaliste. Les manifestants, pour autant, ne veulent pas baisser les bras. 
Ils attendent des députés une abrogation de la loi, comme cela avait été le cas en 2006 
pour le Contrat Première Embauche (CPE) 
 
Une poignée d'irréductibles ? 
Pour Dominique Lebœuf, présidente de l'ordre national des infirmiers, les protestations des 
manifestants n'ont pas lieu d'être. "Nous sommes légitimes. L'ordre a été voté par le 
législateur, il va bien falloir qu'ils s'y fassent" estime-t-elle, assez agacée. "Je rappelle 
aussi aux syndicats qu'ils ont été auditionnés avant le vote de la loi, il y a eu des 
concertations" ajoute-t-elle. Selon Dominique Lebœuf, la création de l'ordre était une 
nécessité. "Au niveau européen, nous n'avions aucun représentant. C'est désormais le 
cas. Nous sommes là pour protéger les intérêts de la profession, comme nous l'avons 
montré suite à l'arrêté sur la coopération entre les professionnels de santé". 
 
Pour la présidente de l'ordre, les manifestations ne sont que le fait de "syndicats 
catégoriels" minoritaires. Elle pointe du doigt la faible mobilisation lors des manifestations 
de mardi, qui ont rassemblé environ 2.000 personnes dans neuf villes. "Les soignants sont 
toujours difficiles à mobiliser car ils ne veulent pas abandonner leur poste, le ministère et 
l'ordre en profitent pour casser la mobilisation" rétorque Michaël Deroche de la CFDT. Et 
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quid des infirmières libérales, qui ressentent davantage le besoin d'une structure 
professionnelle ? "Leur revendication est légitime" assure Sylvie Breuil, secrétaire générale 
de l’UFMICT-CGT, "mais l'ordre n'est pas la structure adéquate : il faudrait plutôt un 
organe au sein du conseil supérieur de la fonction publique hospitalière, car c'est l'Etat qui 
est responsable de la gestion des soins". Une piste de réflexion qui a été soumise par 
l'intersyndicale à Jean-Pierre Door, député UMP du Loiret, et Monique Iborra, élue 
socialiste de Haute-Garonne, lors d'une rencontre à l'assemblée nationale en fin de 
journée. 
 

 
 

PRESSE NATIONALE : QUOTIDIENNE, MAGAZINE, TV, RADIO, etc. 
 
AFP  
27 janvier 2010 
Des milliers d'infirmières dans la rue contre leur ordre professionnel 
PARIS — Plus de trois mille infirmières et infirmiers, selon la police et les organisateurs, se 
sont rassemblés mardi en France, à l'appel de leurs syndicats, pour dénoncer la mise en 
place d'un Ordre pour leur profession. 
A Paris, un millier de manifestants, pour la plupart en blouses blanches, ont défilé dans le 
froid, du ministère de la Santé jusqu'à l'Assemblée nationale, pour demander aux députés 
d'abroger l'Ordre des infirmiers instauré par une loi de 2006, sur le modèle de celui des 
médecins. 
Ils scandaient "abrogation des ordres professionnels" et "même gratuit on n'en veut pas !", 
tandis qu'on pouvait lire "désobéissance infirmière" et "ni bonnes, ni nonnes, ni connes, NI 
ORDRES" sur deux banderoles. 
Huit rassemblements similaires se sont déroulés en province. 
A Nantes, quelque 500 personnels de santé sont partis du CHU pour défiler dans les rues de 
la ville. Ils étaient 420 à Rennes, selon la police. A Lyon le rassemblement a regroupé 500 
personnes selon les syndicats, 400 selon la police. Parmi les pancartes brandies: "Stop au 
virus de l'ordre infirmier". 
A Toulouse, 300 infirmières selon la CGT, 180 selon la police, étaient présentes. "L'ordre a 
envoyé des appels à inscription alors que le décret d'application de la loi n'a pas été publié. 
(...) Cet Ordre, c'est une pompe à fric. On est 500.000 en France, avec une cotisation 
obligatoire pour chacun, vous voyez un peu...", a dénoncé Monique Palhol, militante CGT. 
On a compté environ 80 manifestants à Caen, 150 à Marseille, une centaine à Strasbourg et 
autant à Bordeaux, où Ghislaine Boucheret, infirmière non syndiquée du privé, a déclaré à 
l'AFP: "nous sommes opposés à cet Ordre, qui n'est que du vent pour mieux nous contrôler 
et nous museler". 
Au-delà de la question controversée de la cotisation, les syndicats (CGT, CFDT, CFTC, FO, 
FSU, Unsa) jugent cette institution inutile et illégitime, notamment pour évoquer les questions 
de déontologie. Ils soulignent que les élections l'an dernier au sein de l'ordre n'avaient 
mobilisé que 12% des infirmiers. 
Tous secteurs confondus, quelque 500.000 infirmières sont employées en France, selon la 
CGT. 
"Payer 75 euros pour travailler, non ! Dans la fonction publique, nous avons des syndicats 
pour nous défendre et même un ordre infirmier gratuit, sans cotisation, c'est toujours non", a 
déclaré à l'AFP une des manifestantes de Paris, Delphine Boulan, syndiquée FO, du centre 
hospitalier de Lillebonne (Seine-Maritime). Elle a indiqué que la totalité de ses 80 collègues 
de travail refusaient l'ordre professionnel. 
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"Cet ordre qui nous est imposé, c'est la goutte d'eau de trop", ont expliqué des manifestants 
exerçant tous dans des centres de santé dépendant du département de Paris, avant de 
stigmatiser "les bas salaires de la profession et la charge de travail de plus en plus lourde". 
Une délégation de grévistes a été reçue au ministère avant le départ du cortège. "On nous 
renvoie à la loi, le ministère n'est qu'une caisse d'enregistrement", a rendu compte Sylvie 
Breuil, de la CGT, déclenchant les sifflets contre "la mascarade du gouvernement". 
"Nous avons besoin de plus de moyens pour travailler, pas d'un Ordre", a-t-elle ajouté, 
annonçant que la profession infirmière engageait désormais "un bras de fer" avec le 
ministère de la Santé. Copyright © 2010 AFP. Tous droits réservés. 
 
20 MINUTES 
Les infirmiers ne veulent pas qu'on leur donne des ordres 
Créé le 27.01.10 à 03h37 
« C'est du racket ! » L'expression était dans toutes les bouches des infirmiers bas-rhinois, 
réunis hier à Strasbourg à l'appel de six organisations syndicales (CFDT, CFTC, CGT, FO, 
UNSA et Snics-FSU). Ils étaient 100 selon les policiers, 300 selon les syndicats, à manifester 
hier après-midi dans les rues du centre-ville, pour dénoncer la mise en place d'un ordre des 
infirmiers. Une délégation a été reçue à la préfecture.  
« Nous refusons de payer pour travailler, s'est indignée Claudine Giorgi, la secrétaire 
générale CGT des Hôpitaux universitaires de Strasbourg (HUS). Une cotisation de 75 euros 
par an nous est imposée, c'est scandaleux ! D'autant plus que nous n'avons pas besoin de 
cet ordre. On dispose déjà de toutes les instances nécessaires pour nous défendre ou pour 
gérer les avancements. » Sur les quelque 2 500 infirmiers que comptent les HUS, la plupart 
refuse de payer la cotisation, selon les syndicats. « Nous avons renvoyé à la DDASS près de 
500 formulaires d'inscription vierges en signe de mécontentement », précise Claudine Giorgi. 
« On ne sait même pas à quoi sert cet ordre. Et encore moins comment va être utilisé cet 
argent, s'inquiète Eliane, infirmière. On a des problèmes de personnel bien plus importants à 
régler : il faut que trois infirmières soient absentes pour qu'on daigne en remplacer une ! » W  
S. de A.  
 
NOUVELOBS.COM  
Social 
Grève et manifestations des infirmières, mardi 
AP | 25.01.2010 | 15:31 
Sept syndicats d'infirmières appellent à une journée nationale de grève et à des 
manifestations dans neuf villes, mardi, pour exiger la suppression de l'Ordre infirmier 
instauré par décret en 2007 auprès duquel les infirmières ont l'obligation de s'inscrire et dont 
elles doivent respecter les prérogatives. 
Les syndicats estiment que cet Ordre porte atteinte à la liberté d'exercice des infirmières et 
ne répond pas à leurs besoins, qu'il s'agisse des infirmières libérales ou hospitalières dans le 
public comme dans les cliniques privées. 
L'intersyndicale CGT, CFDT, CFTC, FO, FSU et UNSA appelle à des défilés et des 
rassemblements mardi à Lyon, Marseille, Montpellier, Toulouse, Bordeaux, Nantes, Rennes, 
Strasbourg et Paris. Le syndicat Sud-Santé a également apporté son soutien. 
Dans la capitale, le cortège partira en début d'après-midi du ministère de la Santé en 
direction de l'Assemblée nationale. 
"Les infirmières et infirmiers, quel que soit le secteur, sont contre cet ordre. D'abord il faut 
payer pour travailler, puisque la cotisation est actuellement de 75 euros par an. Et puis 
toutes les missions de service public concernant par exemple les diplômes, qui relevaient 
des DRASS (Directions régionales des affaires sanitaires et sociales) vont être données à 
l'ordre", a déclaré lundi à l'Associated Press Jean-Claude Roger du SNICS-FSU. 
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"Beaucoup refusent de s'y inscrire bien que ce soit obligatoire. Mais il y a une opposition très 
forte et pour le moment il n'y a pas de sanction. Mais si l'ordre n'est pas abrogé, il peut y 
avoir des mises en demeure par huissier et des interdictions d'exercer", a-t-il ajouté. 
Les syndicats invitent "tous les professionnels à se rassembler en tenue de travail, pour 
exprimer leur refus des Ordres professionnels". Ils invitent également celles et ceux qui 
seraient réquisitionnés dans le cadre de la permanence des soins à porter un badge pour 
manifester leur opposition à l'Ordre et leur solidarité avec le mouvement. 
L'intersyndicale exige également "des effectifs supplémentaires pour améliorer les conditions 
de travail et les conditions de prise en charge des patients", ainsi qu'une revalorisation 
salariale pour les infirmières, revalorisation "qui reconnaisse leur qualification et leurs 
responsabilités". AP 
 
NOUVELOBS 
Economie 
Faible mobilisation des infirmières, mardi 
AP | 26.01.2010 | 17:41 
L'appel à la grève et à des manifestations dans neuf villes, lancé par sept syndicats 
d'infirmières, a faiblement mobilisé mardi. Les syndicats réclament la suppression de l'Ordre 
infirmier, ainsi que des créations de postes et des hausses de salaire. 
A Paris, un millier de manifestants, selon la police, ont défilé du ministère de la Santé aux 
Invalides. A Toulouse, les protestataires étaient entre 180 et 300, selon les sources. 
L'intersyndicale CGT, CFDT, CFTC, FO, FSU et UNSA, ainsi que le syndicat Sud Santé, 
avaient appelé à des défilés et des rassemblements contre l'Ordre infirmier. 
Selon les syndicats, cette instance en place depuis 2007 porte atteinte à la liberté d'exercice 
des infirmières et ne répond pas à leurs besoins, qu'il s'agisse des infirmières libérales ou 
hospitalières dans le public comme dans les cliniques privées. AP 
 
NOUVELOBS.COM | 26.01.2010 | 09:25 
Grève nationale des infirmières ce mardi 
Les infirmières et personnels soignants défileront à Paris pour protester contre leurs ordres 
professionnels jugés "inutiles". 
Les infirmières protestent contre leur ordre professionnel (AFP)  
Les infirmières et personnels de soins sont appelés à la grève ce mardi 26 janvier pour 
protester contre leurs ordres professionnels, notamment l'ordre infirmier jugé "inutile". 
Sud Santé sociaux appelle ainsi les infirmières, les kinésithérapeutes, les pédicures, les 
sages-femmes à défiler à 12h depuis le ministère de la Santé vers l'Assemblée nationale, 
dans une manifestation nationale à Paris. 
Le syndicat réclame l'abrogation des lois des structures ordinales, "votées contre l'avis des 
professionnels". L'Ordre des infirmiers, créé en 2006, se met lentement en place depuis, sur 
fond de défiance de la profession. Les initiateurs de la manifestation appellent à la 
suppression de cet Ordre et à "la désobéissance" des infirmiers par le non-paiement de la 
cotisation. 
"Une revalorisation salariale" 
Sud Santé Sociaux réaffirme "le besoin de moyens" pour les personnels soignants, réclame 
"des effectifs supplémentaires" ainsi qu'une "revalorisation salariale". 
L'initiative est soutenue par une l'intersyndicale (CGT, CFDT, CFTC, FO, SNICS-FSU et 
UNSA Santé). 
Les personnels réquisitionnés pour la permanence des soins porteront le badge "je suis en 
grève mais je soigne". (Nouvelobs.com)  
 
FRANCE INFO  
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26 janvier 2010  
Les infirmiers dans la rue contre leur ordre professionnel 
Très remontés contre leur ordre, les infirmiers et infirmières... Créé par un décret de 2007, ils 
n’en veulent toujours pas. Ce n’est “que du vent pour mieux nous contrôler et nous 
museler”, expliquait-on dans la manifestation. Ou plutôt, dans une des manifestations : près 
d’une dizaine de rassemblements étaient prévus aujourd’hui, en France. 
Un millier de personnes se sont rassemblées à Paris, devant le ministère de la Santé. Elles 
étaient 500 à Nantes, une centaine à Strasbourg et à Bordeaux, un peu moins à Caen. 

 
Manifestation des infirmiers aujourd’hui, contre leur ordre professionnel. Ils étaient 
quelque 200 à Toulouse. Reportage de Stéphane Iglésis  (1'00") 

  

 
Dans le cortège parisien, des Normands... peu nombreux. Reportage d’Anne Andlauer  
(1'54") 

  
Au-delà de la question controversée de la cotisation à l’ordre, les syndicats (CGT, CFDT, 
CFTC, FO, FSU, Unsa) jugent cette institution inutile et illégitime, notamment pour 
évoquer les questions de déontologie. Les élections au sein de l’ordre, l’an dernier, 
n’avaient-elles pas mobilisé que 12% des infirmiers ? 
 
TV 5  
 26 janv. 2010  
Ni, ni, ni  
Infirmières et infirmiers manifestent devant le ministère de la Santé pour dénoncer la mise en 
place d'un Ordre pour leur profession. ...  
 
FRANCE24.FR 
26 janvier 2010 - 19H42    
Des milliers d'infirmières dans la rue contre leur ordre professionnel  
 
Plus de trois mille infirmières et infirmiers, selon la police et les organisateurs, se sont 
rassemblés mardi en France, à l'appel de leurs syndicats, pour dénoncer la mise en place 
d'un Ordre pour leur profession.  
 
"Payer 75 euros pour travailler, non ! Dans la fonction publique, nous avons des syndicats 
pour nous défendre et même un ordre infirmier gratuit, sans cotisation, c'est toujours non", a 
déclaré une des manifestantes.  
 
Reprise AFP - Plus de trois mille infirmières et infirmiers, selon la police et les organisateurs, 
se sont rassemblés mardi en France, à l'appel de leurs syndicats, pour dénoncer la mise en 
place d'un Ordre pour leur profession. 
A Paris, un millier de manifestants, pour la plupart en blouses blanches, ont défilé dans le 
froid, du ministère de la Santé jusqu'à l'Assemblée nationale, pour demander aux députés 
d'abroger l'Ordre des infirmiers instauré par une loi de 2006, sur le modèle de celui des 
médecins. 
Ils scandaient "abrogation des ordres professionnels" et "même gratuit on n'en veut pas !", 
tandis qu'on pouvait lire "désobéissance infirmière" et "ni bonnes, ni nonnes, ni connes, NI 
ORDRES" sur deux banderoles. 
Huit rassemblements similaires se sont déroulés en province. 
A Nantes, quelque 500 personnels de santé sont partis du CHU pour défiler dans les rues de 
la ville. Ils étaient 420 à Rennes, selon la police. A Lyon le rassemblement a regroupé 500 
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personnes selon les syndicats, 400 selon la police. Parmi les pancartes brandies: "Stop au 
virus de l'ordre infirmier". 
A Toulouse, 300 infirmières selon la CGT, 180 selon la police, étaient présentes. "L'ordre a 
envoyé des appels à inscription alors que le décret d'application de la loi n'a pas été publié. 
(...) Cet Ordre, c'est une pompe à fric. On est 500.000 en France, avec une cotisation 
obligatoire pour chacun, vous voyez un peu...", a dénoncé Monique Palhol, militante CGT. 
On a compté environ 80 manifestants à Caen, 150 à Marseille, une centaine à Strasbourg et 
autant à Bordeaux, où Ghislaine Boucheret, infirmière non syndiquée du privé, a déclaré à 
l'AFP: "nous sommes opposés à cet Ordre, qui n'est que du vent pour mieux nous contrôler 
et nous museler". 
Au-delà de la question controversée de la cotisation, les syndicats (CGT, CFDT, CFTC, FO, 
FSU, Unsa) jugent cette institution inutile et illégitime, notamment pour évoquer les questions 
de déontologie. Ils soulignent que les élections l'an dernier au sein de l'ordre n'avaient 
mobilisé que 12% des infirmiers. 
Tous secteurs confondus, quelque 500.000 infirmières sont employées en France, selon la 
CGT. 
"Payer 75 euros pour travailler, non ! Dans la fonction publique, nous avons des syndicats 
pour nous défendre et même un ordre infirmier gratuit, sans cotisation, c'est toujours non", a 
déclaré à l'AFP une des manifestantes de Paris, Delphine Boulan, syndiquée FO, du centre 
hospitalier de Lillebonne (Seine-Maritime). Elle a indiqué que la totalité de ses 80 collègues 
de travail refusaient l'ordre professionnel. 
"Cet ordre qui nous est imposé, c'est la goutte d'eau de trop", ont expliqué des manifestants 
exerçant tous dans des centres de santé dépendant du département de Paris, avant de 
stigmatiser "les bas salaires de la profession et la charge de travail de plus en plus lourde". 
Une délégation de grévistes a été reçue au ministère avant le départ du cortège. "On nous 
renvoie à la loi, le ministère n'est qu'une caisse d'enregistrement", a rendu compte Sylvie 
Breuil, de la CGT, déclenchant les sifflets contre "la mascarade du gouvernement". 
"Nous avons besoin de plus de moyens pour travailler, pas d'un Ordre", a-t-elle ajouté, 
annonçant que la profession infirmière engageait désormais "un bras de fer" avec le 
ministère de la Santé. 
 
EUROPE1.FR  
Publié le 25 Janvier 2010 à 14h04 Mise à jour le 25 Janvier 2010 à 14h14  
Le NPA soutiendra les infirmières  
Le Nouveau Parti Anticapitaliste a annoncé lundi dans un communiqué qu'il manifesterait 
mardi aux côtés des infirmières. Comme le rappelle le NPA dans un communiqué, "Le 26 
janvier, à l'appel de toutes les organisations syndicales de la santé, les infirmier-es seront en 
grève et manifesteront contre l'obligation d'adhérer, moyennant une cotisation de 75 euros, à 
un 'Ordre' corporatiste et réactionnaire, pour pouvoir exercer leur profession". Le NPA 
manifestera sa solidarité au mouvement, estimant que "l'Ordre n'apporte aucune réponse 
aux difficultés rencontrées par les infirmier-es", pointant notamment le "manque de 
personnel" et des "conditions de travail insupportables".  
 
METRO.FR 
26 janvier 2010 
Professionnels de la santé : ça tousse ! 
Les manifestations au sein des hôpitaux s’amplifient. Ce mardi personnels du SAMU et 
infirmiers de la région ont manifesté à Toulouse. 
 
Depuis quelques semaines la grogne gagne le personnel hospitalier. Ce mardi, la place 
Saint Etienne devant l’ARH (Agence régionale d’hospitalisation) a vu défiler le SAMU le 
matin et les infirmiers l’après-midi. En grève depuis le 26 décembre dernier, le ministère de 
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la santé leur demande de repasser un concours dont ils sont déjà titulaires, les régulateurs 
du SAMU réclament une meilleure reconnaissance de leur statut et peinent à se faire 
entendre de Roselyne Bachelot.  
Il y a quelques jours ils ont campé durant trois nuits place du Capitole et organisé ce mardi 
un déjeuner campagnard devant l’ARH. « On s’est moqués de nous », regrette Stéphane, un 
des 38 régulateurs de la plate-forme toulousaine qui reçoit entre 800 et 1000 appels par jour. 
Depuis une semaine la colère est montée d’un cran puisque les régulateurs ne délivrent plus 
aucune facture des prestations du SAMU. Conséquence : le CHU n’enregistre plus de 
rentrées financières de la part du SAMU.  
Un geste qui ne devrait pas rester isolé, les régulateurs ayant promis des actions 
spectaculaires dans les prochains jours. Aussitôt le déjeuner avalé, place aux infirmières qui 
ont choisi de défiler de la place Esquirol à la désormais incontournable place Saint Etienne ! 
Au centre de la grogne : la création d’un ordre dédié aux infirmières au même titre que les 
avocats ou les médecins.  
« La profession possède déjà un cadre législatif et juridique, cela ferait double emploi », 
dénoncent Dominic, Audrey et Virginie, infirmiers au centre hospitalier de Lavaur (Tarn). 
D’autant que la naissance de cet ordre professionnel se double d’un appel à cotisation 
obligatoire …. de 120 euros par an ! Certains avouent avoir brûlé le dossier et préfèrent 
insister sur la pertinence et légitimité de leur diplôme. 
 
LATRIBUNE.FR 
25 janvier 2010 
Infirmières, hôpitaux, assurance-maladie : malaise dans la santé 
Elus et syndicats scandalisés par les suppressions de postes à l'hôpital, manifestations des 
infirmières mardi et des caisses d'assurance-maladie jeudi : le monde de la santé exprime 
son malaise. Avec une question sans réponse : comment limiter la progression des 
dépenses ? 
 
Hôpitaux en crise 
Les suppressions de postes à l'hôpital passent mal. Le président de la région Ile-de-France, 
Jean-Paul Huchon, a réclamé ce lundi un moratoire sur les suppressions d'emplois à 
l'Assistance publique-Hôpitaux de Paris (AP-HP). Les 3.000 à 4.000 suppressions de postes 
d'ici 2012 confirmées ce week-end par le directeur de l'AP-HP "vont se solder par une 
dégradation de l'offre de soins, notamment de proximité, pour les Franciliens", a-t-il dénoncé. 
Le candidat à un troisième mandat aux élections régionales a également indiqué qu'il 
souhaitait lancer des assises régionales de la santé, avec les professionnels, les usagers, 
les élus, les associations, avant toute décision de l'AP-HP. Il a appelé le chef de l'Etat, 
Nicolas Sarkozy, qui s'exprimera sur TF1 ce lundi soir, à "s'expliquer" sur ce dossier. 
Le Mouvement de Défense de l'Hôpital public (MDHP), mené par des médecins des hôpitaux 
parisiens, a également protesté ce lundi. De nombreux médecins de l'AP-HP se sont 
engagés ces derniers mois à démissionner de leurs responsabilités administratives si les 
milliers de suppressions d'emplois envisagées étaient maintenues. Le MDHP conteste de 
plus "les méthodes utilisées", jugeant que "les principaux concernés n'ont pas été 
auditionnés". La direction générale de l'AP-HP projette de réorganiser autour de 12 groupes 
hospitaliers les 37 hôpitaux que compte aujourd'hui l'institution. 
Symptomatique de la tension actuelle, une manifestation d'une centaine de personnes s'est 
également déroulée ce lundi aux abords du centre hospitalier intercommunal (CHI) de 
Vesoul, lors de son inauguration par le Premier ministre, François Fillon. Les manifestants 
souhaitaient dénoncer la suppression de 166 postes (une centaine selon la direction), et la 
fermeture de certains services sur les sites de Vesoul, Lure et Luxeuil. 
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Le gouvernement "est en train de casser le milieu hospitalier, notamment en milieux ruraux", 
a expliqué Thierry Navarro, secrétaire régional CFDT. Une pancarte jaune indiquait ainsi à 
l'entrée : "FO-CFDT Des murs, oui, mais du personnel aussi". 
 
Infirmières en colère 
Les infirmiers sont également en colère, contre l'Ordre infirmier. Ils manifesteront et feront 
grève mardi, à l'appel d'une intersyndicale (CGT, CFDT, CFTC, FO, SNICS-FSU et UNSA 
Santé), qui appelle à sa suppression pure et simple. 
On demande "aux infirmiers de payer une structure ordinale pour [ce] qui existe déjà dans 
les établissements hospitaliers que ce soit en termes de déontologie ou de discipline", avait 
expliqué Michaël Deroche, secrétaire fédéral de la CFDT santé-sociaux, en décembre, 
estimant qu'on allait vers "une double peine" pour les infirmières qui devraient passer devant 
un conseil de discipline, mais aussi devant les instances disciplinaires de l'Ordre. 
Roselyne Bachelot, ministre de la Santé, à qui l'intersyndicale demande une table ronde sur 
le sujet, avait estimé à la mi-décembre 2009 qu'elle n'avait pas à intervenir dans ce débat, 
tout en rappelant sa préférence pour une cotisation moins élevée. 
 
Assurance-maladie en action 
La semaine sociale se poursuivra jeudi, les syndicats de salariés des caisses de sécurité 
sociale ayant prévu une journée d'action. Ils sont en conflit avec leurs directions sur des 
questions de salaires et de charge de travail. 
Des arrêts de travail, assemblées du personnel et conférences de presse sont prévus, ont 
indiqué les fédérations CGT, CFDT, FO, CFTC, CFE-CGC et les syndicats de cadres et 
agents de direction des différentes caisses. 
 
Ministre embarrassé 
Le ministre du Budget, Eric Woerth, s'est interrogé dimanche soir, lors de l'émission le Grand 
Jury RTL-Le Figaro-LCI, sur la possibilité de limiter à 2% la progression annuelle des 
dépenses d'assurance maladie, afin de réduire les déficits publics. L'objectif pour 2010 est 
pour l'heure fixé à 3%, contre une hausse de 3,4% en 2009. 
"Il faut qu'on en parle en tous cas", a poursuivi Eric Woerth, en évoquant la conférence sur 
les déficits publics prévue jeudi à l'Elysée. 
Le 12 janvier à Perpignan, lors de ses voeux au monde de la santé, le président Nicolas 
Sarkozy avait indiqué que la conférence sur les déficits publics évoquerait "la méthode" 
nécessaire pour "rééquilibrer les comptes de l'Assurance-maladie". Le déficit de la Sécurité 
sociale (les quatre branches : maladie, retraites, famille, accidents du travail) est monté à 
23,5 milliards en 2009 et l'on prévoit 30 milliards en 2010. 
 
LE FIGARO.FR 
Manifestation d'infirmières à Paris  
AFP  
26/01/2010 | Mise à jour : 13:39 |  
Quelques centaines d'infirmières et infirmiers se sont rassemblés aujourd'hui, à Paris, devant 
le ministère de la Santé, à l'appel de leurs syndicats, pour dénoncer la mise en place d'un 
ordre professionnel. 
 
Partis du ministère, avenue Duquesne (VIIe), les manifestants, pour la plupart en blouse 
blanche, ont défilé dans le froid en direction de l'Assemblée nationale, demandant aux 
députés d'abroger l'ordre des infirmiers, instauré par une loi de 2006, sur le modèle de l'ordre 
des médecins. 
 
Au-delà de la question controversée de la cotisation à l'ordre, les syndicats (CGT, CFDT, 
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CFTC, FO, FSU, Unsa) jugent cette institution inutile et illégitime, notamment pour évoquer 
les questions de déontologie. Ils soulignent que les élections l'an dernier au sein de l'ordre 
n'avaient mobilisé que 12% des infirmiers. 
 
"Payer pour travailler, non ! Dans la fonction publique, nous avons des syndicats pour nous 
défendre, et même un ordre infirmier gratuit, sans cotisation, c'est toujours non", a déclaré 
une des manifestantes, Delphine Boulan, syndiquée FO, qui exerce au centre hospitalier de 
Lillebonne (Seine-Maritime). 
 
LE PARISIEN.FR 
21.01.2010, 07h21 | Mise à jour : 14h03  
FONCTION PUBLIQUE 
Enseignants : 15% de grévistes selon le ministère 
Alors que la journée de jeudi est marquée par un mouvement de grève des fonctionnaires, 
contre les suppressions de postes et les réformes de l'Etat en cours, le Ministère de 
l'Education a communiqué à la mi-journée les premiers chiffres concernant cette 
mobilisation. 
Selon le ministère donc, 17,69% des enseignants sont grévistes dans le primaire et 13,78% 
dans le secondaire.  
Globalement, les enseignants sont 15,57% à faire grève contre 14,36% dans l'ensemble du 
personnel (y compris les personnels administratifs et techniques).  
Mais la traditionnelle bataille de chiffres a déjà commencé. Le Snes-FSU, premier syndicat 
du second degré, estime en effet que l'appel à la grève a été suivi par «plus de 40%» des 
personnels dans les collèges et lycées publics. Le ministère de l'Education nationale a, lui, 
fait état de 13,78% d'enseignants grévistes dans le secondaire à la mi-journée. Le Snes 
reproche notamment au ministère de rapporter le nombre des grévistes constatés le matin à 
l'ensemble des personnels, qu'ils soient en exercice ou non le jour de la grève. 
 
Eric Woerth : « 100 000 emplois de fonctionnaires ont disparu depuis 2007 » 
De manière plus générale, environ cinq millions de fonctionnaires étaient appelés à participer 
à cette grève nationale par trois syndicats : la CGT, Solidaires et la FSU. Les syndicats 
CFDT et Unsa ne se joignant à eux que dans l'enseignement et l'Equipement. «Environ 120 
manifestations sont organisées, le plus souvent le matin en province», dont trois grandes à 
Paris, Lille et Toulouse, avait indiqué la CGT. 
Dans les hôpitaux, les suppressions de postes, mais aussi la création controversée d'un 
ordre des infirmiers alimente la grogne. Les syndicats des fonctionnaires territoriaux 
protestent contre les «projets visant à limiter les recrutements des communes à des 
personnes sans statut» de fonctionnaire. Enfin, le regroupement en deux ou trois grandes 
directions des nombreux services de l'Etat dans les départements inquiètent tout 
particulièrement les salariés de l'Equipement et de la Répression des fraudes. 
Pour sa part, le ministre de la Fonction publique Eric Woerth reconnaît «que 100 000 
emplois de fonctionnaires ont disparu depuis 2007» mais cite en exemple des 
administrations d'autres pays «fonctionnant avec moins de fonctionnaires, avec une bonne 
qualité de service public». Leparisien.fr  
 
LESECHOS.FR 
Des milliers d'infirmières dans la rue contre leur ordre professionnel 
[ 26/01/10  - 19H42 - AFP  ]  
Plus de trois mille infirmières et infirmiers, selon la police et les organisateurs, se sont 
rassemblés mardi en France, à l'appel de leurs syndicats, pour dénoncer la mise en place 
d'un Ordre pour leur profession. 
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A Paris, un millier de manifestants, pour la plupart en blouses blanches, ont défilé dans le 
froid, du ministère de la Santé jusqu'à l'Assemblée nationale, pour demander aux députés 
d'abroger l'Ordre des infirmiers instauré par une loi de 2006, sur le modèle de celui des 
médecins. 
Ils scandaient "abrogation des ordres professionnels" et "même gratuit on n'en veut pas !", 
tandis qu'on pouvait lire "désobéissance infirmière" et "ni bonnes, ni nonnes, ni connes, NI 
ORDRES" sur deux banderoles. 
Huit rassemblements similaires se sont déroulés en province. 
A Nantes, quelque 500 personnels de santé sont partis du CHU pour défiler dans les rues de 
la ville. Ils étaient 420 à Rennes, selon la police. A Lyon le rassemblement a regroupé 500 
personnes selon les syndicats, 400 selon la police. Parmi les pancartes brandies: "Stop au 
virus de l'ordre infirmier". 
A Toulouse, 300 infirmières selon la CGT, 180 selon la police, étaient présentes. "L'ordre a 
envoyé des appels à inscription alors que le décret d'application de la loi n'a pas été publié. 
(...) Cet Ordre, c'est une pompe à fric. On est 500.000 en France, avec une cotisation 
obligatoire pour chacun, vous voyez un peu...", a dénoncé Monique Palhol, militante CGT. 
© AFP - Patrick Hertzog 
 
On a compté environ 80 manifestants à Caen, 150 à Marseille, une centaine à Strasbourg et 
autant à Bordeaux, où Ghislaine Boucheret, infirmière non syndiquée du privé, a déclaré à 
l'AFP: "nous sommes opposés à cet Ordre, qui n'est que du vent pour mieux nous contrôler 
et nous museler". 
Au-delà de la question controversée de la cotisation, les syndicats (CGT, CFDT, CFTC, FO, 
FSU, Unsa) jugent cette institution inutile et illégitime, notamment pour évoquer les questions 
de déontologie. Ils soulignent que les élections l'an dernier au sein de l'ordre n'avaient 
mobilisé que 12% des infirmiers. 
Tous secteurs confondus, quelque 500.000 infirmières sont employées en France, selon la 
CGT. 
"Payer 75 euros pour travailler, non ! Dans la fonction publique, nous avons des syndicats 
pour nous défendre et même un ordre infirmier gratuit, sans cotisation, c'est toujours non", a 
déclaré à l'AFP une des manifestantes de Paris, Delphine Boulan, syndiquée FO, du centre 
hospitalier de Lillebonne (Seine-Maritime). Elle a indiqué que la totalité de ses 80 collègues 
de travail refusaient l'ordre professionnel. 
"Cet ordre qui nous est imposé, c'est la goutte d'eau de trop", ont expliqué des manifestants 
exerçant tous dans des centres de santé dépendant du département de Paris, avant de 
stigmatiser "les bas salaires de la profession et la charge de travail de plus en plus lourde". 
Une délégation de grévistes a été reçue au ministère avant le départ du cortège. "On nous 
renvoie à la loi, le ministère n'est qu'une caisse d'enregistrement", a rendu compte Sylvie 
Breuil, de la CGT, déclenchant les sifflets contre "la mascarade du gouvernement". 
"Nous avons besoin de plus de moyens pour travailler, pas d'un Ordre", a-t-elle ajouté, 
annonçant que la profession infirmière engageait désormais "un bras de fer" avec le 
ministère de la Santé. 
 
L’HUMANITE.FR 
Politique / Social - Économie - Article paru le 27 janvier 2010 
L’insoutenable inutilité de l’ordre infirmier 
 
Les personnels infirmiers ont débarqué de toute la France pour manifester, hier, entre le 
ministère de la Santé  et l’Assemblée nationale contre leur organisation en un ordre, rejeté 
par sept syndicats sur huit. 
« Nous refusons de payer pour travailler ! » scotché sur leur blouse blanche, six cents 
personnels soignants et paramédicaux s’érigent contre la mise en place de l’ordre infirmier et 
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le paiement de la cotisation. L’organisme, créé par une loi de 2006, doit fixer la déontologie 
et organiser l’accès à la profession. Sous les fenêtres de Roselyne Bachelot, ministre de la 
Santé, les banderoles de l’intersyndicale, CGT, CFDT, CFTC, FO, SUD, Snics-FSU, Unsa 
santé, donnent le ton  : « Corporatisme », « racket », « bâillon ». 
« On ferait mieux d’augmenter nos salaires » 
D’abord, c’est la cotisation de 75 euros qui ne passe pas. « On ferait mieux d’augmenter nos 
salaires, plutôt que de nous taxer  ! » critique Dominique, secrétaire CGT du CHSCT à 
l’hôpital Necker. « La profession n’a jamais été défendue, le gouvernement ne s’occupe pas 
de nous, ce n’est pas l’ordre qui va changer quelque chose », renchérit Brigitte, également 
infirmière à Necker. Cette conseillère municipale UMP d’une ville du Val-d’Oise n’aurait 
jamais cru manifester, encore moins un drapeau CGT à la main. Mais elle avoue se poser 
beaucoup de questions sur la politique actuelle. Pour Sylvie Breuil, secrétaire de l’Ufmict 
CGT, l’ordre n’a pas de raison d’être : « Nous avons déjà les Dass pour enregistrer nos 
diplômes, les conseils de discipline pour sanctionner dans les hôpitaux, les syndicats pour 
nous défendre. » L’instance se révélerait peut-être utile pour les infirmières libérales, moins 
encadrées dans l’exercice de la profession. Mais elles ne représentent que 20 % des 
personnels infirmiers… 
Georges-Dominique, infirmier à l’hôpital psychiatrique de Saint-André, dans l’agglomération 
de Lille, et secrétaire du CHSCT SUD, insiste sur la stigmatisation de leur profession. « Je 
fais partie du conseil de discipline d’un hôpital, ce n’est déjà pas très facile de juger ses 
collègues. La justice est aussi là pour nous punir, et maintenant, l’ordre infirmier viendra se 
rajouter aux sanctions, c’est la triple peine ! » constate-il. « Depuis le début, aucun infirmier 
n’a été consulté, une poignée de cadres ont décidé d’instaurer ça, sans nous demander 
notre avis », remarque Claire Toulemonde, du bureau national, Snics-FSU. Venue du Havre, 
Annick est infirmière en gériatrie. Gilet CFDT sur le dos, elle a pu venir manifester dans le 
froid. Pas facile de se libérer quand on est la seule dans son service pour s’occuper de 20 à 
40 malades. « Déjà, j’aimerais avoir plus de moyens. Et que l’État ne nous oblige pas à 
payer la cotisation. À quoi va servir ce racket, à engraisser des gens de l’ordre, tranquilles 
dans leur bureau pendant qu’on trime ? » s’interroge-t-elle. 
Bonne question. Que se posent les kinésithérapeutes, venus soutenir leurs collègues. 
Depuis 2004, leur ordre a été instauré. Et certains cherchent toujours son utilité. « La 
cotisation se montait à 200 euros les premières années, du délire  ! » précise Laurence, kiné 
au CHU de Versailles qui a toujours refusé de s’y soumettre. Ces dernières années, les 
ordres fleurissent chez les soignants et les paramédicaux comme autant de stigmates du 
désengagement de l’État dans la politique de santé publique. 
un bras de fer pour abolir l’ordre 
La majorité des infirmiers refusent donc de renvoyer le dossier d’inscription et de payer la 
cotisation avant le 30 janvier. Quitte à se mettre hors la loi. Face à la sourde oreille 
ministérielle, les syndicats ont engagé un bras de fer pour abolir l’ordre. Les délégués 
syndicaux ont été reçus par le cabinet de Roselyne Bachelot, hier. Avant de défiler jusqu’à 
l’Assemblée nationale pour interpeller les groupes parlementaires. Cécile Rousseau 
 
L’HUMANITE.FR 
Politique / Social - Économie - Article paru le 27 janvier 2010 
Ordre infirmier. Une institution peu fréquentée  
Depuis son instauration en 2006, l’ordre infirmier ne convainc pas les personnels. 
L’ordre infirmier fait un flop. Instauré par une loi de 2006, cet organisme privé de régulation 
de la profession ne recueille pas les suffrages des 510 000 infirmiers de France. Pour les 
élections des représentants départementaux en avril 2008, 13 % d’entre eux avaient voté, 
seulement 3 % à Paris. L’ordre avait pourtant été annoncé comme solution pour 
« représenter l’infirmière dans l’hôpital et la société », explique Thierry Amouroux, président 
du conseil départemental de Paris de l’ordre infirmier. « Il y a déjà 27 ordres en Europe, un 
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en Espagne, en Angleterre, nous sommes en retard par rapport aux autres », justifie-t-il. La 
CFE-CGC est la seule organisation à avoir soutenu sa mise en place, tous les autres 
syndicats l’ont rejeté sans ménagement. 
L’ordre est censé fixer la déontologie de la profession et donner une vision infirmière de la 
politique de santé. Après les élections du bureau national en janvier 2009, la fixation de la 
cotisation à 75 euros au printemps, les dossiers d’inscription sont à renvoyer jusqu’à janvier 
2010. « Nous estimons que 80 % des infirmiers ne l’ont pas renvoyé », affirme Sylvie Breuil, 
secrétaire Ufmict-CGT, santé et action sociale. De son côté, l’ordre refuse de divulguer son 
faible nombre d’adhérents. La loi de 2006 s’inscrit dans le même processus de privatisation 
du système de santé que la RGPP (révision générale des politiques publiques) et la loi 
HPST (hôpital, patients, santé, territoire). Le décret d’application de la loi HPST prévoit 
d’ailleurs la validation de l’ordre au premier semestre 2010. L’inscription sera alors 
automatique. Et les Dass, instances d’enregistrement du diplôme infirmier, disparaîtront avec 
la mise en place des agences régionales de santé (ARS). « C’est tout un système de 
régulation de la santé publique qui va être chamboulé. Pourtant, nous ne nous résoudrons 
toujours pas à payer la cotisation », tonne Sylvie Breuil. Cécile Rousseau 
 
ACTU-NEWS.NET 
27.01.10 
Des milliers d’infirmières dans la rue contre leur ordre professionnel 
International   
Plus de trois mille infirmières et infirmiers, selon la police et les organisateurs, se sont 
rassemblés mardi en France, à l'appel de leurs syndicats, pour dénoncer la mise en place 
d'un Ordre pour leur profession. 
A Paris, un millier de manifestants, pour la plupart en blouses blanches, ont défilé dans le 
froid, du ministère de la Santé jusqu'à l'Assemblée nationale, pour demander aux députés 
d'abroger l'Ordre des infirmiers instauré par une loi de 2006, sur le modèle de celui des… 
 
 
PRESSE QUOTIDIENNE RÉGIONALE – TV REGIONALES 
 
FRANCE 3, INFO Franche-Comté 
Besançon : grève des infirmiers du CHU 
Par Frédéric Dotte    
Les infirmiers et kinés sont dans la rue ce mardi pour dire non à leurs ordres professionnels. 
Les infirmiers et kinés refusent d'adhérer à leur ordre professionnel respectif, pas utile selon 
eux. 
Une cinquantaine d'agents du CHU de Besançon ont rallié Lyon ce mardi pour participer à 
l'un des 9 défilés prévu en France, dans le cadre de la grève nationale des infirmiers et des 
personnels de soins. Ils protestent contre leurs ordres professionnels, notamment l'ordre 
infirmier jugé "inutile".  
Sud Santé sociaux appelle les infirmières, les kinésithérapeutes, les pédicures, les sages 
femmes à une manifestation nationale à Paris à 12h, du ministère de la Santé à l'Assemblée 
Nationale à Paris. 
 
Le syndicat réclame l'abrogation des lois, "votées contre l'avis des professionnels", 
instaurant des ordres professionnels. L'Ordre des infirmiers a été créé en 2006 et se met 
lentement en place sur fond de défiance de la profession. Les initiateurs de la manifestation 
appellent à la suppression de cet Ordre et à "la désobéissance" des infirmiers par le non-
paiement de la cotisation. 
"Une revalorisation salariale" 
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Sud Santé Sociaux réaffirme  également "le besoin de moyens" pour les personnels 
soignants, réclamant "des effectifs supplémentaires" ainsi qu'une "revalorisation salariale". 
L'initiative est soutenue par une l'intersyndicale (CGT, CFDT, CFTC, FO, SNICS-FSU et 
UNSA Santé). 
 
Les personnels réquisitionnés pour la permanence des soins porteront le badge "je suis en 
grève mais je soigne". 
 
FRANCE 3, INFO Languedoc-Roussillon + ITW de JF.BOUSCARAIN 
Ordre  
Publié le 26/01/2010 | 19:44 
Les infirmiers dans la rue 
Par L.C.    
Dans la manifestation de Montpellier. 
200 personnes ont manifesté à Montpellier contre la mise en place d'un ordre professionnel. 
Le mouvement de protestation est national. 200 personnels de santé ont défilé dans les rues 
de Montpellier pour dénoncer le système de cotisations obligatoire. 
 Vidéo  
   

Montpellier : manifestation des infirmiers 
Voir cette vidéo  

Toutes les vidéos  
Plus de trois mille infirmières et infirmiers, selon la police et les organisateurs, se sont 
rassemblés mardi en France, à l'appel de leurs syndicats, pour dénoncer la mise en place 
d'un Ordre pour leur profession. 
A Paris, un millier de manifestants, pour la plupart en blouses blanches, ont défilé dans le 
froid, du ministère de la Santé jusqu'à l'Assemblée nationale, pour demander aux députés 
d'abroger l'Ordre des infirmiers instauré par une loi de 2006, sur le modèle de celui des 
médecins. 
Ils scandaient "abrogation des ordres professionnels" et "même gratuit on n'en veut pas !", 
tandis qu'on pouvait lire "désobéissance infirmière" et "ni bonnes, ni nonnes, ni connes, NI 
ORDRES" sur deux banderoles. 
Huit rassemblements similaires se sont déroulés en province. A Nantes, quelque 500 
personnels de santé sont partis du CHU pour défiler dans les rues de la ville. Ils étaient 420 
à Rennes, selon la police. A Lyon le rassemblement a regroupé 500 personnes selon les 
syndicats, 400 selon la police. Parmi les pancartes brandies: "Stop au virus de l'ordre 
infirmier". 
A Toulouse, 300 infirmières selon la CGT, 180 selon la police, étaient présentes. "L'ordre a 
envoyé des appels à inscription alors que le décret d'application de la loi n'a pas été publié. 
(...) Cet Ordre, c'est une pompe à fric. On est 500.000 en France, avec une cotisation 
obligatoire pour chacun, vous voyez un peu...", a dénoncé Monique Palhol, militante CGT. 
On a compté environ 80 manifestants à Caen, 150 à Marseille, une centaine à Strasbourg et 
autant à Bordeaux, où Ghislaine Boucheret, infirmière non syndiquée du privé, a déclaré à 
l'AFP: "nous sommes opposés à cet Ordre, qui n'est que du vent pour mieux nous contrôler 
et nous museler". 
Au-delà de la question controversée de la cotisation, les syndicats (CGT, CFDT, CFTC, FO, 
FSU, Unsa) jugent cette institution inutile et illégitime, notamment pour évoquer les questions 
de déontologie. Ils soulignent que les élections l'an dernier au sein de l'ordre n'avaient 
mobilisé que 12% des infirmiers. Tous secteurs confondus, quelque 500.000 infirmières sont 
employées en France, selon la CGT. 
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"Payer 75 euros pour travailler, non ! Dans la fonction publique, nous avons des syndicats 
pour nous défendre et même un ordre infirmier gratuit, sans cotisation, c'est toujours non", a 
déclaré à l'AFP une des manifestantes de Paris, Delphine Boulan, syndiquée FO, du centre 
hospitalier de Lillebonne (Seine-Maritime). Elle a indiqué que la totalité de ses 80 collègues 
de travail refusaient l'ordre professionnel. 
"Cet ordre qui nous est imposé, c'est la goutte d'eau de trop", ont expliqué des manifestants 
exerçant tous dans des centres de santé dépendant du département de Paris, avant de 
stigmatiser "les bas salaires de la profession et la charge de 
travail de plus en plus lourde". Une délégation de grévistes a été reçue au ministère avant le 
départ du cortège. "On nous renvoie à la loi, le ministère n'est qu'une caisse 
d'enregistrement" a rendu compte Sylvie Breuil, de la CGT, déclenchant les sifflets contre "la 
mascarade du gouvernement". 
"Nous avons besoin de plus de moyens pour travailler, pas d'un Ordre", a-t-elle ajouté, 
annonçant que la profession infirmière engageait désormais "un bras de fer" avec le 
ministère de la Santé. 
 
LA DEPECHE, Toulouse 
Les infirmières ne veulent pas de l'Ordre 
Santé. Manif hier à la préfecture. 
« On avait tout ce qu'il fallait pour gérer notre profession, on ne veut pas d'un Ordre 
professionnel qui nous oblige à payer pour travailler ». 
Nathalie Gamiochipi, porte-parole CGT de la coordination régionale santé action sociale, a 
résumé ainsi l'état d'esprit de la centaine d'infirmières d'hôpital et du privé qui manifestait 
hier après-midi, d'Esquirol à la préfecture. Une motion a été déposée pour l'abrogation de 
l'Ordre à destination du préfet, à l'issue de la manif organisée dans le cadre d'une journée 
nationale d'action et de grève dans neuf grandes villes de France (dont Toulouse) à l'appel 
de l'intersyndicale CFDT, CFTC, CGT, FO, Snics FSU et Unsa Santé. 
87 % des 500 000 infirmières de France n'ont pas participé aux élections ordinales, « 
exprimant ainsi leur refus d'un Ordre », selon l'intersyndicale, la majeure partie renvoie les 
dossiers d'inscriptions à l'Ordre reçus à l'automne dernier. « On nous demande 75 € par an 
pour travailler sinon on est en situation d'exercice illégal de la profession », font-elles 
remarquer. 
Elles réclament, « plutôt qu'une structure disciplinaire qui remet en cause la gouvernance à 
l'hôpital et la représentation syndicale », de meilleurs salaires, moyens, effectifs et conditions 
de travail. 
 
L’ALSACE.FR 
le 27/01/2010 à 05h40 
Infirmières Un Ordre très contesté 
Plus de trois mille infirmières et infirmiers se sont rassemblés, hier dans l’Hexagone, à 
l’appel de leurs syndicats, pour dénoncer la mise en place d’un Ordre pour leur profession, 
sur le modèle de celui des médecins. À Paris, un millier de manifestants ont défilé du 
ministère de la Santé jusqu’à l’Assemblée nationale, pour demander aux députés d’abroger 
l’Ordre des infirmiers, instauré par une loi de 2006. 
 
SUD OUEST, Bordeaux 
27 janvier 2010 
Les infirmièr(e)s rejettent l'Ordre  
Dans le cadre d'une journée de grève et de mobilisation nationale qui a donné lieu à des 
manifestations dans plusieurs villes de France, l'intersyndicale des infirmiers et infirmières a 
déployé ses banderoles, hier après-midi, devant la préfecture. Sous les bannières CGT, 
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CFDT, FO, SUD et SNICS-FSU, tous voulaient protester contre l'Ordre infirmier auquel ils 
sont maintenant obligés d'adhérer. Venus de plusieurs établissements de la Gironde, Saint-
André-de-Cubzac, La Réole, Langon, Charles-Perrens et le CHU, ces professionnels, au 
nombre d'une centaine, sont unanimes : « Nous refusons de payer pour aller travailler. » 
L'article 63 de la loi Hôpital santé territoire impose l'inscription automatique des infirmiers et 
infirmières à l'Ordre des infirmiers, récemment créé. « Il a été mis en place et élu avec 
seulement 13 % des voix des professionnels que sont les libéraux. Et nous devons régler 
une cotisation de 75 euros par an », note Yannick Lafaye, secrétaire académique du SNICS 
-FSU (syndicat national des infirmiers conseillers de santé). 
« D'ailleurs, enchaîne Jean-Paul Labrousse, responsable départemental FO, la moitié 
d'entre nous n'a pas reçu le dossier d'inscription, ni pour être électeur ni pour être éligible. 
On demande la suppression de l'Ordre », assure-t-il en faisant remarquer que le décret 
d'application n'est pas encore sorti. « Nous avons déjà une instance disciplinaire de la 
fonction publique qui est là pour prendre des sanctions, du blâme à la suspension. Donc, 
nous n'avons pas besoin de cette autorité supplémentaire. » L'intersyndicale a remis une 
motion au chef de cabinet du préfet pour expliquer ces revendications et exiger des moyens 
en personnel pour améliorer les conditions de travail ainsi qu'une vraie revalorisation 
salariale. Auteur : Dominique Manenc 

 
DNA Mulhouse 
Mercredi 27 Janvier 2010 
Ordre des infirmières / Grève  
Une heure au Diaconat 
Une partie des soignantes grévistes de Mulhouse ont choisi d'aller manifester hier à 
Strasbourg, pour exprimer leur refus de l'ordre des infirmières. Au Diaconat, où travaille la 
présidente de l'ordre infirmier du Haut-Rhin, Sandrine Mathieu, un rassemblement a été 
organisé de 10h à 11h. « Le programme opératoire a été allégé car une délégation est partie 
à Strasbourg, explique Violette Cavia-Brachet, déléguée syndicale CFTC et administrative. 
Une poignée d'infirmières de chirurgie a décidé de rejoindre ...  
 
DNA, Région 
Mercredi 27 Janvier 2010 
Santé / Grève des infirmières  
« On n'a pas besoin d'un ordre » 
S'étirant sur plusieurs centaines de mètres, haut en couleur et en sons, le cortège 
intersyndical marquant l'opposition de six syndicats à l'ordre des infirmiers a défilé hier 
après-midi à Strasbourg malgré le froid mordant. 
Voté fin 2006, le principe d'un ordre des infirmiers/infirmières (comme existe l'ordre des 
médecins) a été rejeté par une grande partie des professionnels de ce métier, 
majoritairement salariés. Et quand fin 2009, les courriers exigeant une cotisation de 75 € 
sont parvenus aux destinataires, la tension est montée d'un cran. Une intersyndicale CFDT, 
CFTC, CGT, FO, Snics-FSU et UNSA a ainsi appelé ses adhérents à faire grève hier et à 
participer à une manifestation à Paris et dans huit autres villes ... M. B-G 
 
LYON CAPITALE.FR 
Les infirmiers ne veulent pas d'un Ordre Infirmier 
Posté le 26/01/2010  à 18:09   
A l'appel d'une intersyndicale, 650 infirmiers venus de tout Rhône-Alpes ont défilé 
aujourd'hui de la place Bellecour à la place Guichard pour réclamer la "mort des Ordres". Il 
s'agissait en fait de dire leur désaccord avec l'établissement d'un Ordre infirmier qui viendrait 
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"faire doublon avec le système en place". Cet ordre a été créé par une loi en date de 2006. 
Aujourd'hui, l'OI (Ordre Infirmier) veut recenser les infirmiers.  
Il a demandé à chacun d'entre eux de renvoyer avant le 31 janvier un dossier d'inscription, 
accompagné d'un versement de 75 euros pour adhérer, sans quoi l'infirmier ne pourra 
exercer et son droit d'accès sera majoré de 25 euros. Mais, hors de la question purement 
financière (payer pour exercer), c'est la validité de l'Ordre qui est remise en cause. Dans la 
manifestation, d'ailleurs, quelques kinésithérapeutes, médecins, aide-soignants et 
ergothérapeutes se sont joints au cortège, clamant l'inutilité des Ordres. 
 
LA DEPECHE, Toulouse 
Publié le 26/01/2010 09:05 | L. D. 
Les infirmières dans la rue aujourd'hui 
Social. Sous-effectifs, salaires trop bas, conditions de travail difficiles. Les 
infirmières manifestent. 
 
À l'initiative de six syndicats (CGT, CFDT, CFTC, FO, FSU, UNSA), une journée de grève et 
de manifestation a été décrétée dans neuf villes de France. Et Toulouse n'y échappe pas. 
Aujourd'hui, à 14 h 30 place Esquirol, des infirmières venues de tout le département se 
réunissent pour clamer haut et fort leur exaspération vis-à-vis d'un quotidien où la joie 
d'exercer s'est tiré la malle. Direction la Préfecture pour demander des explications. Et des 
solutions. Car à en croire les responsables syndicaux, la situation de celles et ceux qui 
délivrent des soins infirmiers dans les hôpitaux ne peut plus durer. En cause tout d'abord, 
l'Ordre infirmier, créé par le décret du 13 avril 2007. Ce texte stipule que les infirmiers et les 
infirmières doivent s'inscrire, payer une cotisation et respecter certaines prérogatives. « Nous 
ne sommes pas d'accord pour donner de l'argent tous les ans pour avoir le droit de travailler 
», affirme avec véhémence Didier Alliot, responsable santé de l'UNSA dans la région. 
L'Ordre des infirmiers est, il est vrai, une initiative des libéraux, qui ont souhaité sa création 
alors que « dans les hôpitaux, les syndicats sont là ». 
L'hôpital en danger ? 
Mais ce n'est pas tout, les syndicats stigmatisent aussi de manière unanime de gros 
problèmes de recrutement et de déroulement de carrière. D. Alliot s'explique : « On nous 
refuse la pénibilité du travail alors que nous travaillons tous les jours, 365 jours par an ». De 
plus en plus de personnes qui soignent les malades en tenant compte des prescriptions des 
médecins sont usées par des conditions de travail difficiles au contact, parfois, de patients 
eux aussi difficiles. En terme d'utilité sociale, les salaires des infirmiers et infirmières sont-il 
suffisants ? « Non, répond un syndiqué qui préfère garder l'anonymat, le salaire de base est 
ridicule et il augmente trop peu au fil du temps ». Résultat, beaucoup choisissent d'épouser 
une carrière libérale. Et le manque de main-d'œuvre ronge le service public qui pourrait très 
bientôt poser un genou à terre. Pour sa sauvegarde, les banderoles seront déployées. 
 
LADEPECHE.FR  
Publié le 26/01/2010 08:28 |  
En grève contre l'Ordre infirmier 
Santé. Manifs aujourd'hui. 
 
Sept syndicats d'infirmières (CGT, CFDT, CFTC, FO, SNICS-FSU et UNSA Sud- Santé) 
appellent aujourd'hui à une journée nationale de grève et à des manifestations dans neuf 
villes (Toulouse, Lyon, Marseille, Montpellier, Bordeaux, Nantes, Rennes, Strasbourg et 
Paris) pour exiger la suppression de l'Ordre infirmier instauré par décret en 2007 auprès 
duquel les infirmières en exercice ont l'obligation de s'inscrire et dont elles doivent respecter 
les prérogatives. Il a pour but affiché de veiller aux principes d'éthique, de moralité, de 
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probité, de compétence et aux bonnes pratiques. Il participe aussi à l'évaluation du nombre 
des infirmiers et à leur répartition géographique. Créé en 2006, cet Ordre se met lentement 
en place sur fond de défiance de la profession. Les syndicats estiment qu'il porte atteinte à la 
liberté d'exercice des infirmières et ne répond pas à leurs besoins, qu'il s'agisse des 
infirmières libérales ou hospitalières dans le public comme dans les cliniques privées. Les 
initiateurs de la manifestation appellent à sa suppression et à « la désobéissance » par la 
non- inscription et le non-paiement de la cotisation de 75 euros exigée le 31 janvier au plus 
tard sous peine d'une majoration de 25 euros. 
 
SUD OUEST, Charente 
Mardi 26 Janvier 2010 
POLÉMIQUE. Une intersyndicale appelle à la mobilisation contre l'Ordre des 
infirmiers, aujourd'hui, à Paris 
Discorde des infirmiers sur l'Ordre professionnel  
Un Ordre professionnel censé représenter les 510 000 infirmier(e) s français et promouvoir le 
métier dans un pays où ils font cruellement défaut. Un Ordre auquel chaque infirmier devait 
s'inscrire avant le 31 décembre 2009 et cotiser (75 euros) sous peine d'encourir un procès 
pour exercice illégal. Voilà ce que dénonce une intersyndicale constituée par les 
organisations CFTC, CFDT, FO, Snics (Syndicat national des infirmiers conseillers de 
santé)-FSU, Sud Santé, Unsa et CGT. 
Fabrice Brivady, infirmier au centre hospitalier de Rochefort et président du conseil 
départemental de l'Ordre des infirmiers de Charente-Maritime, évoque cette obligation légale 
comme une « avancée ». La « reconnaissance » par l'État de la première organisation 
professionnelle de santé comme suffisamment « majeure et autonome pour se gérer elle-
même ». Un Ordre qui a déjà la charge de gérer les fichiers des services publics de la Ddass 
et de la Drass. Autorisation d'exercer, code déontologique, cartographie des infirmiers 
salariés et libéraux, c'est le secteur dans son ensemble comme « interlocuteur unique » que 
devrait représenter peu à peu l'Ordre. Fabrice Brivady parle d'un « bon retour des dossiers 
d'inscription » dans le département mais ne peut communiquer de chiffres au vu de 
l'évolution constante des démarches. 
Une idée battue en brèche par Christophe Jeffré, infirmier à l'hôpital de La Rochelle et 
secrétaire départemental du syndicat Sud. Il refuse d'adhérer à l'Ordre et rejette en bloc le 
principe même de sa création par la loi du 21 décembre 2006. Selon son syndicat, 
l'obligation d'adhésion pour avoir le droit de travailler serait contraire à la Constitution. 
Néanmoins, la législation a été mise en place sans retocage du Conseil constitutionnel. 
Christophe Jeffré l'estime « injuste et inutile », il y voit « un outil trop lourd dont le but 
d'assujettir la profession est un aveu d'échec du dialogue social ».  
Une nouvelle instance disciplinaire et une gestion du système de Santé qui poussent 
certains à la rédaction d'un manifeste prônant la désobéissance civile 
(www.contrordreinfirmier.org). Selon les syndicats, ils seraient toujours plusieurs milliers à 
refuser de s'inscrire et 87 % des infirmiers auraient boycotté les élections des conseillers 
ordinaux qu'ils jugent illégitimes pour les représenter.  
Les instances de l'Ordre, elles, reconnaissent aux syndicats leurs responsabilités en matière 
de lutte salariale et statutaire et affirment ne vouloir en aucun cas les évincer. 
 
SUD OUEST.FR, Hautes Pyrénées 
Publié le 27/01/2010 13:29 
 « Non » à l'ordre infirmier 
Un outil de « flicage » des infirmières et des infirmiers au service d'un énorme « fromage » 
potentiel qui serait alimenté par un « racket en règle », à savoir « les 75 € de cotisation 
obligatoire demandés aux 510 000 infirmières et infirmières de France », pour un pactole 
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annuel de 38,2 m€ à l'arrivée… ce qu'a dénoncé hier en substance la CFDT « Santé-
Sociaux » des Hautes-Pyrénées, dans le cadre de la grève nationale contre l'ordre infirmier, 
créé en 2006. Un « ordre » qui, ne représentant que « 13 % des votants de la profession » 
selon la CFDT, « n'a aucune légitimité » a ainsi rappelé Gilles Compagnon, tandis que 
l'intersyndicale CGT, CFDT, CFTC, FO, Snics FSU et UNSA-santé a de nouveau réclamé ce 
mardi « l'abrogation des lois ordinales ». 
Ce faisant, pour les syndicalistes, le mot d'ordre est clair à l'adresse de leurs consœurs et 
confrères : « continuez de refuser l'inscription et la cotisation » a répété Gilles Compagnon, 
rappelant que leur ordre est déjà boycotté par plus de 80 % de la profession et que le rapport 
de force est donc en leur faveur. 
 
LE DEPECHE.FR, Lot 
Publié le 27/01/2010 15:17 | Philippine Clot 
Figeac. Ils contestent l'Ordre infirmier 
Mobilisation. Les infirmiers refusent d'adhérer. 
« Payer pour devoir travailler ! ». C'est notamment ce que dénoncent les infirmiers qui, hier, 
ont manifesté leur mécontentement contre la création d'un Ordre infirmier. 
À Figeac, dès lundi, une délégation syndicale a été reçue par Jean Launay, député de la 
circonscription. Il s'est engagé à faire remonter leurs contestations. 
« L'Ordre infirmier n'est le résultat d'aucune demande de la part de la profession », rappelle 
Marc Brun, délégué du personnel CGT à l'institut Camille-Miret à Leyme. « à la base, les 
infirmiers libéraux demandaient une simple protection. Aucun professionnel n'adhère à ce 
projet et personne ne veut avoir à payer une cotisation de 75 € pour exercer son métier », 
poursuit-il. 
Plusieurs craintes sont exprimées par les infirmiers, notamment que les décisions du 
gouvernement passent directement par l'Ordre, désamorçant ainsi toutes actions syndicales 
ou toutes revendications. 
« Les professionnels n'ont pas besoin d'un ordre mais d'une revalorisation salariale, et 
d'effectifs supplémentaires pour assurer leurs missions », déclare Daniel Mack, aide-
soignant au centre hospitalier de Saint-Céré et détaché CFDT Lot. « Enfin, on veut éviter 
que cette mesure soit imposée directement aux jeunes diplômés », ajoute Marc Brun. 
À l'institut Camille-Miret à Leyme, comme à l'hôpital de Saint-Céré, la plupart des infirmiers 
ont refusé de remplir le dossier d'adhésion à l'Ordre et l'ont restitué aux syndicats. Deux 
rencontres avec la député Dominique Orliac et le Préfet sont prévus à Cahors, le 18 février. 
Les syndicats rapporteront les dossiers d'adhésion, mais déchiquetés. 
Ces actions pour l'instant symboliques mettent en avant la détermination et la vigilance des 
infirmiers qui doivent normalement s'acquitter de la cotisation d'inscription à l'Ordre, avant le 
31 janvier. Ils appellent à la désobéissance. 
 
LA VOIX DU NORD, Actualité Arras 
Manif des personnels de santé devant l'hôpital de Bapaume : « Pour le 
symbole » 
Mercredi  27.01.2010, 05:02 - La Voix du Nord  
Feu de pneus et de palettes, hurlements de sirène... Ils n'étaient peut-être pas bien 
nombreux, les manifestants, hier après-midi, devant l'hôpital de Bapaume, mais ils ne 
passaient pas inaperçus ! Mobilisés par FO Santé dans le cadre d'un mouvement national et 
intersyndical, ils venaient d'Arras, Lens, Hénin-Beaumont, Saint-Venant... Le but était de 
protester contre la création d'un ordre infirmier et de soutenir les permanenciers du SAMU, 
en grève depuis fin décembre. Mais tout cela, devant le centre hospitalier de Bapaume : 
« Pour le symbole ». L'avenir de cet établissement de proximité, confronté à de graves 
difficultés financières, se discutera ces jours-ci à l'agence régionale de santé. « Le projet 
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médical qui va être présenté à l'ARS a été élaboré sans aucune concertation avec les 
personnels, pestent les Bapalmois. Notre directeur, M. Makowiac, a lâché quelques 
informations lors de la cérémonie des vœux municipaux. Apparemment, l'hôpital de 
Bapaume est appelé à devenir un grand centre de gériatrie et de psychiatrie. Que fait-on, 
dans ce cas-là, des soins de proximité dont la population a besoin ? » Les personnels 
bapalmois regrettent aussi que la cérémonie des vœux ait été supprimée dans leur hôpital, 
cette année : « On ne réclamait pas du champagne et des petits fours. Juste des infos et de 
la concertation... » Ces préoccupations locales ne les ont pas empêché de s'associer aux 
protestations - nationales cette fois - contre la création d'un ordre infirmier (un peu sur le 
modèle de l'ordre des médecins). Organisées il y a un peu plus d'un an, les élections des 
représentants à cet ordre avaient fait un véritable four puisque la participation des infirmiers 
et infirmières avait plafonné à... 15 %. « Il y a une cotisation obligatoire de 75 E. Multipliée 
par le nombre d'infirmiers, soit 50 000, cela donne un budget de 40 ME pour ce nouvel ordre 
qui ne sera rien d'autre, en fait, qu'une chambre disciplinaire. Or, 40 ME, c'est l'équivalent de 
mille postes d'infirmières ! On est dans le grand n'importe quoi... » • F. T.  
 
SUD OUEST, Charente 
Hôpital de Cognac : FO et CGT s'opposent à l'Ordre infirmier 
 
Cognac - (Charente) Le mardi 26 janvier 2010 à 14h55  
Les deux syndicats infirmiers hospitaliers ont exprimé, mardi matin, leur solidarité avec le 
mouvement national de grève de leur corporation, qui organise des manifestations 
aujourd'hui dans six grandes villes de France, dont Bordeaux. 
Claude Billerot, pour Force ouvrière, et Cendrine Chabanais, pour la CGT, évoquent "la non-
légitimité d’un collège inutile et élu avec une participation dérisoire (13%, NDLR)". 
 
L’ALSACE.FR 
27/01/2010 à 05h40 
Infirmières : Non à l’Ordre 
Des infirmiers et infirmières étaient hier dans la rue pour dénoncer leur Ordre professionnel. 
À l’appel de plusieurs organisations syndicales, environ 150 infirmières du Bas-Rhin se sont 
rassemblées hier en début d’après-midi, place de la Bourse à Strasbourg, avant de partir en 
cortège vers la préfecture pour réaffirmer leur opposition à l’Ordre national des infirmiers 
(Oni), instauré par une loi de 2006. 
Les manifestants dénoncent un Ordre « inutile » à leurs yeux et non représentatif, puisque 
dans le Bas-Rhin, à peine plus de 10 % des infirmiers, tous secteurs confondus, public, privé 
et libéral, ont participé à la désignation de ses membres. 
L’annonce d’une cotisation obligatoire de 75 € par an, alors qu’une somme symbolique de 10 
€ était évoquée au départ, n’a fait que renforcer la colère des opposants. « Ne pas accepter 
de s’inscrire à une structure fantôme, ne pas payer une adhésion annuelle exorbitante, ce 
sont là deux raisons pour faire bloc contre l’hégémonie des Ordres et à leur quête d’un 
pouvoir absolu », résume la CFTC. 
À Mulhouse, hier matin, une vingtaine d’infirmiers et infirmières se sont retrouvés devant la 
clinique du Diaconat, porteurs du même message. Armés de banderoles portant les 
inscriptions « Non au racket de l’ordre infirmier », « On ne veut pas payer pour travailler » et 
d’un camion sonorisé, ils ont distribué des tracts et fustigé en chansons l’adhésion 
obligatoire à l’Ordre. 
« Les trois quarts des personnes qui ont reçu leur bulletin d’inscription l’ont déchiré et jeté à 
la poubelle. Lors du vote pour la création de l’Ordre, il n’était pas spécifié que l’adhésion 
serait obligatoire », note Violette Cavia-Brachet, déléguée CFTC au Diaconat. M. A. et F. T.  
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L’AISNE NOUVELLE, Saint-Quentin 
29 janvier 2010    
Faible mobilisation contre l'Ordre des infirmiers 
L'appel à la grève de l'intersyndicale, hors CGC, a été peu suivi à Saint-Quentin.  
Trois mille, dans l'ensemble de la France, sur 500 000, une dizaine à Saint-Quentin sur 
450 environ. La grève nationale des infirmières et des infirmiers n'a pas mobilisé les 
professionnels du secteur. 
Mardi, à 11 heures, une dizaine de grévistes s'est retrouvée à l'accueil du centre hospitalier 
de Saint-Quentin. Ils se sont réunis un quart d'heure pour s'opposer au nouvel Ordre national 
des infirmiers. « Depuis le début, nous sommes contre. C'est une instance qui ne sert à rien 
parce qu'il y a déjà ce qu'il nous faut au sein de l'hôpital, en interne : conseil de discipline, 
conseil supérieur de la fonction hospitalière… », explique Philippe Hachet, secrétaire du 
syndicat CGT. En outre, 87 % des infirmières et infirmiers, qui se sont exprimés, ont voté 
contre l'Ordre. 
Créé par vote de l'Assemblée nationale, le 21 décembre 2006, l'Ordre national des infirmiers 
souhaite rassembler l'ensemble des infirmiers de la fonction hospitalière jusqu'aux libéraux 
et installer une chambre disciplinaire susceptible de statuer pour les deux secteurs. Pour 
cela, l'instance a envoyé des dossiers d'inscription aux professionnels à retourner avec un 
chèque de 75 €. Les infirmiers refusent ce versement. 
 
Dossiers non retournés 
 
Pour s'opposer, des professionnels ont déjà choisi de ne pas retourner le dossier. Pour 
autant, devant la faiblesse des grévistes, « le constat est amer, explique, Jean-Charles 
Loret, aide-soignant et responsable au syndicat Unsa. Les infirmières ne sont pas prêtes à 
faire une journée de grève contre l'Ordre. Pourtant, le travail de mobilisation a été fait en 
amont par les syndicats », estime-t-il. 
Du côté des syndicalistes de Sud et de son représentant, Patrice Thétier, devant le refus de 
remplir et renvoyer les dossiers, on estime que « l'Ordre commence à être menaçant ». 
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 Châteauroux. La manifestation contre l'ordre professionnel des infirmiers 
n'a pas mobilisé. Une délégation a toutefois été reçue, hier, à la préfecture. 
 Cinq. Ils étaient cinq, hier après-midi, devant les grilles de la préfecture, à faire les cent pas 
dans le froid piquant. Déçus, forcément, que cette manifestation nationale à l'appel des 
organisations syndicales n'ait pas mobilisé. « J'ai fait une nuit lundi, j'en refais une ce soir, 
mais j'ai quand même tenu à venir pour marquer ma désapprobation, explique Nathalie. 
Dommage que les collègues se sentent aussi peu concernés. »  
L'objet de la colère : l'instauration d'un ordre professionnel des infirmiers dont la mise en 
place est en cours. Pour être inscrits à cet ordre, tous les infirmiers de France doivent 
désormais s'acquitter d'une cotisation de 75 €. 
C'est là que le bât blesse. Nathalie exerce depuis dix-sept ans au service d'oncologie de 
l'hôpital de Châteauroux. Elle refuse le principe d'un ordre professionnel : « C'est du racket ! 
s'insurge-t-elle. Je ne vois pas pourquoi je paierais alors que je suis déjà titulaire d'un 
diplôme d'État. J'ai travaillé pendant dix-sept ans et tout d'un coup, on me demande de payer 
pour pouvoir exercer. Ça veut dire qu'avant, j'étais dans l'illégalité ? L'inscription à l'ordre doit 
être un choix et non une obligation. »  
Sa collègue Jocelyne, qui faisait aussi partie, hier, de la maigre cohorte des manifestants, ne 


